
Conditions de réservation et générales de vente 

Pas de loĐatioŶ à l’aŶŶée, eŶ auĐuŶ Đas, la loĐatioŶ ou le ĐaŵpiŶg Ŷe pourra servir de résideŶĐe 
principale  

La réservation : Toute location est nominative et ne peut être en aucun cas cédé, ni sous louée .Pour 

la ƌĠseƌvatioŶ, ƌeŶvoǇez le ĐoŶtƌat dûŵeŶt ƌeŵpli aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ aĐoŵpte de ϮϬ% de la loĐatioŶ, 
la ƌĠseƌvatioŶ Ŷ’auƌa de valeuƌ ĐoŶtƌaĐtuelle Ƌu’à ƌĠĐeptioŶ paƌ le loĐataiƌe d’uŶe ĐoŶfiƌŵatioŶ Ġŵise 
par le camping « A la ferme des Epinettes », toute ƌĠseƌvatioŶ saŶs aĐoŵpte Ŷ’est pas pƌis eŶ 
compte. 

A votre arrivée : présentation des cartes d’ideŶtitĠ de tous les occupants Votre location pourra être 

occupée le samedi  à partir de 16 h et libérée le samedi suivant à 11 h. L’eŵplaĐeŵeŶt ĐaŵpiŶg 
pourra être occupé à partir de 14h et départ à 11h  

Règlement du solde : Le solde du séjour doit être réglé sans rappel de notre part 10 jours avant la 

date d’aƌƌivĠe pƌĠvue daŶs le ĐoŶtƌat de loĐatioŶ, ou eŶ aĐĐoƌd aveĐ le ĐaŵpiŶg « à la ferme des 

Epinettes »le jour de votre arrivée, après quoi les clés vous seront remises.  

AuĐuŶe ƌĠduĐtioŶ Ŷe seƌa ĐoŶseŶtie eŶ Đas d’aƌƌivĠe taƌdive et auĐuŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt effeĐtuĠ eŶ 
cas de départ anticipé quel que soit la cause. 

Tout séjour commencé est dû dans son intégralité. En cas de non-paiement à votre arrivée, le 

ĐaŵpiŶg se ƌĠseƌve le dƌoit d’aŶŶuleƌ la ƌĠseƌvatioŶ ŵais ŶoŶ le ŵoŶtaŶt dû. EŶ Đas d’aŶŶulatioŶ 
;ĠĐƌite du loĐataiƌeͿ de plus de ϯϬ jouƌs avaŶt la date d’aƌƌivĠe, l’aĐoŵpte veƌsĠ Ŷe seƌa pas 
remboursé ; Si l’aŶŶulatioŶ a lieu eŶtƌe ϭϱ et Ϯϵ jouƌs avaŶt la date d’aƌƌivĠe, ϱϬ% du ŵoŶtaŶt total 
du sĠjouƌ seƌa ƌeteŶu , et si l’aŶŶulatioŶ a lieu ŵoiŶs de ϭϱ jouƌs avaŶt la date pƌĠvue d’aƌƌivĠe , le 
montant total du séjour est dû en totalité eŶ guise d’iŶdeŵŶitĠ de dĠdommagement .Les modes de 

règlement  sont, espèces, chèques, carte bancaire, mandat postal, ou virement postal . 

RIB de la Sarl « A la ferme des Epinettes » 10096 18219 00068556301 31 CIC Pont de Chéruy  

Assurance annulation : Nous vous conseillons de souscrire une assurance annulation qui vous 

peƌŵettƌa d’ġtƌe ƌeŵďouƌsĠ eŶ Đas d’ĠvğŶeŵeŶt vous eŵpġĐhaŶt d’effeĐtueƌ votƌe sĠjouƌ ; Vous 

pouvez nous demander un formulaire. Par ailleurs tout locataire ou campeur doit être couvert par 

son assurance responsabilité civile. 

Caution : une caution de 250€ vous sera demandée pour le locatif, avant la remise des clés et une 

caution de 50€ pour le ďadge d’aĐĐğs. Et pouƌƌa ġtƌe eŶĐaissĠe eŶ Đas de dĠtĠƌioƌatioŶ ŵatĠƌielle de 
ƌeŵise eŶ Ġtat des lieuǆ ou de ƌeŵplaĐeŵeŶt d’objet manquant. A la remise du badge, le chèque de  

caution de ϱϬ€ vous seƌa restitué le jour de votre départ, le ĐhğƋue de ϮϱϬ € vous seƌa ƌestituĠ paƌ 
courrier ou détruit dans la semaine qui suivra le séjour, déduction faite éventuellement du coût du 

matériel manquant et des frais de remise en état ou du nettoyage. Trousseau de clé ou du badge 

perdus, seƌa faĐtuƌĠ ϱϬ€  

Inventaire : il est effectué à votre arrivée ; il appartient à chaque locataire de le vérifier et de signaler 

toute anomalie sous 24 heures. Tout dommage causé par le locataire devra être remboursé ou 

remplacé avant son départ.  

Noŵďre d’oĐĐupaŶt : le nombre maximum de personnes autorisé doit être en adéquation avec le 

nombre de chambre du locatif. 2 adultes par chambre.  

Nettoyage et caution     Le nettoyage en fin de séjour est à la charge du locataire Une autre  caution 

de 70€ est donc demandée pour le ménage, afin que le locatif soit rendu en parfaite état de 

propreté. 

Draps et couverture Les couettes, oreillers et le premier jeu de drap par couchage sont fournis, à 

votƌe Đhaƌge de les ŶettoǇeƌ ;paƌuƌe de litͿ duƌaŶt votƌe sĠjouƌ, possiďilitĠ de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ seƌviĐe 
pƌessiŶg  ϭϬ € pouƌ uŶ gƌaŶd lit et ϴ € pouƌ uŶ petit lit. UŶe ŵaĐhiŶe à laveƌ est dispoŶiďle au taƌif 
indiquée au sanitaire du ĐaŵpiŶg aiŶsi Ƌu’uŶ sğĐhe-linge. Des draps rendus trop sales peuvent vous 

ġtƌe faĐtuƌĠs.  Il est iŶteƌdit de faiƌe sĠĐheƌ du liŶge à l’iŶtĠƌieuƌ des loĐatifs, Ŷi suƌ uŶ « étendage de 

fortune ». 



Electricité : vous disposez de ϮϬ € d’ĠleĐtƌiĐitĠ paƌ seŵaine compris dans votre forfait semaine de 

location, au-delà il vous seƌa deŵaŶdĠ uŶe paƌtiĐipatioŶ de Ϭ.ϭϲ€/kW ĐoŶsoŵŵĠ. 

 

Divers 

Il est IŶterdit de fuŵer à l’iŶtérieur des loĐatifs : tout ĐoŶtreveŶaŶt s’expose à l’aŶŶulatioŶ 
immédiate de son séjour 

Les gérants du camping se réservent le droit de rentrer dans le locatif pour visite de contrôle des 

appaƌeils ĠleĐtƌiƋues …ou iŶteƌveŶtioŶ, EŶ pƌiŶĐipe le loĐataiƌe est aveƌti de leuƌ passage avaŶt, sauf 
urgence  

Stationnement des véhicules Les véhicules : ces derniers devront stationner sur les parkings réservés 

à cet effet et non sur les emplacements.  

Nos amis les animaux ne sont admis que sur autorisation écrite du propriétaire, carnet de santé 

oďligatoiƌe, DaŶs le Đas d’uŶe autoƌisatioŶ positive, l’aŶimal ne devra en aucun cas rester seul dans le 

locatif, et tenu en laisse  afin de ne pas  vagabonder sur le camping. Les excréments de vos animaux 

devront être ramassés par vos soins. Ils ne doivent en aucun être imposés de façon forcée le jour de 

votre arrivée, sous peine de devoir chercher pour votre animal un gardiennage réservé à cet effet ou 

la location sera refusée. 

Les visiteurs, devront se pƌĠseŶteƌ et s’aĐƋuitteƌ de la ƌedevaŶĐe, leuƌ voituƌe gaƌĠe suƌ le paƌkiŶg 
visiteur et ne sont pas autorisés à utiliser le Spa. 

La direction  Ŷe peut eŶ auĐuŶ Đas ġtƌe teŶue ƌespoŶsaďle des doŵŵages de ƋuelƋues Ŷatuƌes Ƌu’ils 
soient, causés par leurs hôtes ou à leurs hôtes  et ce qui leur appartient, chaque hôte doit avoir une 

assurance personnelle couvrant tous les dommages et accidents. La direction décline toute 

ƌespoŶsaďilitĠ, suƌ les vols pouvaŶt ġtƌe Đoŵŵis daŶs l’eŶĐeiŶte du ĐaŵpiŶg. 

En cas de litige , le tribunal de Vienne sera seul compétent 

                                                                                                    

 


